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INTRODUCTION

« Le  port  et  havre  du  Légué,  près  de  Saint-Brieuc »,  c'est  en  ces  termes  que  M.

THEVENOU ingénieur nomme cet abri pour les navires de commerce en 1731. Ce petit

port situé sur les côtes découpées de la Bretagne Nord est au bord d'une autoroute de la

mer entre les pays d'Europe du nord  et les autres continents.  La mer de la Manche  voit

naviguer sur  ses eaux  plus  de 600 navires  par jour.  Un grand  potentiel  commercial et

économique dont le port du Légué voudrait profiter aujourd'hui.

Le  Portus  Cessonnius  où de petits navires  à  voiles viennent  s'échouer sur  la grève de

l'embouchure  du  Gouët  se  développe  jusqu'au  fond  de  la  ria  pour  devenir  le  port

d'échouage  qui accueille  les caravelles  traversant  la  Manche  ainsi que  les  goélettes de

Terre-Neuve. Le commerce maritime présent autour de cette région participe à l'économie

de l'arrière pays : les toiles de lin du Trégor, les produits agricoles sont exportés. A cette

époque, les  navires  reposent  dans  des soui lles  à  marée basse. Les difficultés  pour le

chargement et déchargement des navires sont de plus  en plus présentes. Les armateurs

obtiennent  un port à flot  pour pérenniser  le trafic en 1915. A partir de cette date le trafic

ne cesse d'augmenter. Dans le milieu des années 70, les navires sont de moins  en moins

nombreux à accoster aux quais du Légué. Les infrastructures ne sont plus  adaptées aux

nouveaux  navires. Ils  changent de cap et font route vers  d'autres horizons.  L'inquiétude

ne cesse de monter  car  le  port  se meurt  : les Briochins  boudent ce quartier,  le port de

plaisance sert de bassin d'hivernage pour trop peu de voi liers.

Depuis  toujours,  l'idée  d'un grand  Légué  plane  au-dessus  de  la  vallée  du  Gouët.  Les

projets  sont multiples  et  variés mais coûteux.  Alors, dans les années 80, la  décision de

sauver ce port  secondaire est prise. Le port du Légué sera le  premier  port  d'échouage

français qui accueillera des navires de commerce. Cette solution plus économique que la

fermeture  complète  du port par  un nouveau  sas  est d'autant plus  judicieuse  qu'elle  est

déjà pratiquée dans d'autres pays européens voisins.
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LE PORT DU COMMERCE DU LEGUE

1- L'historique - organisation du port

1.1- Géographie du port.

Le Légué  est le  port  de la  ville  de Saint-Brieuc dont la population est d'environ 46 000

habitants (109 300 pour l'agglomération), située au fond de la baie du même nom dans le

département des Côtes d'Armor en Bretagne Nord. La préfecture des Côtes d'Armor doit

son nom a un saint évêque venant de la Grande Bretagne qui débarque à l'embouchure

du Gouët à la  fin du Ve siècle. Le Légué, le  « lieu du gué » se trouve  entre  la ville de

Saint-Brieuc et celle de Plérin dans le fond d'une vallée encaissée aux pentes abruptes. 

Ce port se trouvant à l'embouchure  de la rivière du Gouët, deux rives se partagent le port

du Légué sur une longueur de 2000 mètres entre l'écluse et le Pont-de-pierre.

La baie de Saint-Brieuc forme un V, côté Est se trouve  le cap Fréhel, côté Ouest, la pointe

de Minard. 
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1.2- Conditions spécifiques du port

� Le port étant situé au fond  d'une vallée, la  liaison par la  route  est difficile compte

tenu de la forte inclinaison de la pente.

� Par la  mer,  l'attention  des  marins  doit  être  maximale car  de  nombreux  écueils

peuvent  être  dangereux pour  la  navigation. Le premier,  à  l'entrée  de la baie est

marqué par le phare du Grand  Léjon à rayures  rouges et blanches. Les roches de

Saint-Quay, dans Ouest,  s'étendent à un mille cinq de la côte. Elles sont signalées

par le phare de l'île Harbour au Nord du groupement d'îles. Rohein et le Petit Léjon

dans l'Est ainsi que de nombreux autres dangers sont balisés. 

� L'orientation du port peut être problématique par vent de nordet, celui-ci s'engouffre

dans le chenal en direction de l'écluse et la mer mauvaise rentre dans l'avant port.

Les vents dominants sont de secteur Ouest.

� La  grande  dépendance  du port  due  aux marées n'est pas négligeable, le  temps

d'accès  est d'environ  2h avant  à 1h30  après  la  pleine  mer.  Par coefficients  de

mortes eaux les navires ne  peuvent pas accéder au port.  Tout comme Saint-Malo,

le Légué a un grand marnage : 12 mètres ; à marée basse en vives eaux l'estran

découvre jusqu'à cinq kilomètres du port.

� Devant  le  Légué,  le  jusant  porte  au Nord  et le  flot  porte  au Sud. Les courants

réguliers que subissent les navires sont de 0,6 noeud.

� Le chenal est sinueux,  il suit  le lit que le Gouët a creusé dans le  large estran qui

découvre  à marée basse. Le va-et-vient incessant de la mer contribue à envaser le

chenal et à le modifier. 

� Un courant permanent suit le canal servant à vider le trop plein du bassin à flot par

le déversoir. Celui-ci peut surprendre les marins lorsque le navire se présente

devant l'écluse. 

� Le  port   a  une  position  centrale  au niveau  du  département,  il  est  d'ailleurs  le

premier port costarmoricain et le cinquième port breton. Son éloignement des ports

les plus proches (St Malo et Brest) est un atout pour ce port de 2e rang.
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� Les  réseaux  routier  et  ferroviaire  se  sont  développés  de  Saint-Brieuc  (dont

l'agglomération ne  cesse de s'étendre) vers  toute la Bretagne  et les grandes villes

provinciales et  parisiennes. L'accès à Brest,  à 140km de là,  se fait par  une  route

nationale ou par TGV. La capitale se trouve à 5h30 par la route et 3h par le réseau

ferroviaire. Les voies  terrestres pour rejoindre  les  vi lles  de Vannes  et Lorient de

l'autre  côté  de  la  Bretagne  ont  fait  peau  neuve  et le  temps  de  parcours  s'est

relativement bien amélioré.

1.3- Les infrastructures maritimes

1.3.1- L'ancien port d'échouage 

Au début, le cours sinueux de la rivière s'étend dans un marais vaseux où la riche famille

d'armateur « Favigo » a fait creuser quelques soui lles pour pouvoir  accueillir des navires

dans un minimum de confort.  Sur la  rive  droite, côté  Saint-Brieuc, seul  un bâtiment,  la

« maison Favigo » a été construit  en 1566 ainsi qu'un  embarcadère. En 1625, un autre

bâtiment connu sous le nom de Rohannec'h est érigé.

Le seul moyen  de communication entre  les deux  rives est le  passage du gué à marée

basse. Le principal souci est de créer un moyen de communication permanente entre les

deux villes. Un pont en charpente est construit entre 1731et 1733. On améliore également

le chemin étroit et escarpé qui vient du centre ville, seul accès au port. 

Très  rapidement  l'importance  de  ce  port  pour  les  villes  voisines  comme  Quintin,

Moncontour, Uzel, Lamballe apparaît.  Elles font transiter toutes les denrées (sel, vin, huile,

poissons, charbon...)  et marchandises dont elles ont besoin pour leurs commerces par Le

Légué. En conséquence, un projet  de construction est décidé pour améliorer  l'accès  au

port,  le  chargement  et  déchargement  des  navires  ainsi  que  les  conditions  de

stationnement. Le premier mur de quai est posé en 1767, il prit le nom de quai d'Aiguillon.

En 1773, une  inondation provoque  de gros dégâts sur  les quais  et  emporte le  pont du

Légué. L'uti lisation du passage du gué devient à nouveau obligatoire. 

Le  lit  de la rivière  est rectifié et  en 1774 le nouveau  chenal est praticable.  Cependant,

l'ancien  lit  est  gardé  pour  le  maintien  de l'activité  du chantier  de construction près  de

Rohannec'h.   
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Sous  le  règne  de  Louis  XVI,  le  commerce  maritime  du  Légué  a  pris  une  extension

remarquable, la  construction d'une  cale-embarcadère  ainsi qu'un  chemin de halage est

entreprise. 

En 1821, quarante sept ans  après sa destruction, la construction du pont avec un tablier

fixe est achevée. Cette même année, le gouvernement décide d'engager des travaux qui

ont pour but d'améliorer nettement les conditions  pour la  navigation : des murs  de quai

avec cales et escaliers sur les deux rives, l'établissement de deux grils de carénage avec

cales, l'appropriation d'un terrain en vue de l'installation d'un chantier de construction.

En 1840  d'autres  travaux  sont  ordonnés,  ces  constructions  ne  servent  que  pour  les

navires à l'échouage. Les armateurs et les capitaines avec l'aide du Conseil Général font

pression et demandent  l'établissement d'un bassin à  flot.  Un projet  de 1847 prévoit  un

bassin  qui  communique  avec  la  mer  par  un  chenal  et  une  écluse  ainsi  que   la

transformation du port d'échouage en bassin à flot grâce à un barrage avec simple pertuis

à une porte. A cause de problèmes financiers, seul le premier ouvrage est bâti. 

En 1861, le  pont de Pierre encore  utilisé  de nos  jours  a été  reconstruit  pour permettre

l'usage d'une chaussée à deux voies. 

Le bassin du port d'échouage (actuel port de plaisance, bassin n°2) est relié au chenal du

Gouët jusqu'en  1915. Date à laquelle  un barrage  est construit,  un  large  pertuis  creusé

pour la communication entre les deux bassins.

1.3.2- Le port actuel
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1.3.2.1- L'écluse

L'écluse  construite  en  pierre  de  taille  sur  la  rive  droite  (côté  St  Brieuc)  a  les

caractéristiques suivante : 85m de longueur,  14m de largeur, la hauteur de seuil à l'entrée

: +5,10 m au-dessus du zéro des cartes. Elle peut accueillir des  navires de 83m de long

et 13m  de large. Les deux portes à deux vantaux sont manoeuvrées électriquement par

un système de vérins hydrauliques. Deux échelles à marées sont placées à l'entrée, l'une

donne  les hauteurs  d'eau au dessus du seuil  et  l'autre  la hauteur d'eau au-dessus des

cartes. Un  marégraphe  indique  et enregistre  la  hauteur des marées. Sous  l'autorité  de

l'officier de port, l'écluse est manoeuvrée par les éclusiers. Les caboteurs sont prioritaires

sur les autres navires pour le passage dans le sas.

1.3.2.2- Les bassins

Le bassin à flot n°1, sur la rive droite, en servic e depuis 1885 communique avec le bassin

n° 2 par un pertuis.  La longueur de quai s'étend su r  605m pour une profondeur d'eau de

5m environ. 

Le bassin n°2 s'étend sur 1100m de long du pont de pierre au déversoir avec une largeur

de 28m et une hauteur de d'eau de 3 à 5 m.

Les quais ont une longueur totale de 1337m dans ce bassin. Dans l'avant port se trouve

un quai d'attente  en aval de l'écluse  et sur  la rive  gauche  le quai  de la Ville Gilette de

120m de long construit en 1975.

1.3.2.3- Le barrage-déversoir

Le barrage-déversoir d'une longueur de 42m relie la rive gauche à l'îlot  de l'écluse par une

route. Ce barrage dispose  de  trois vannes  de décharge, il sépare le  canal  de fuite  du

déversoir du chenal conduisant vers les bassins.

1.3.2.4- Autres infrastructures

L'anse d'évitage dans le bassin n°2 permet au navir e de moins de 52 m d'éviter.
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Le  pont tournant  autorisé à  la circulation en 1893 est une  infrastructure  métallique  qui

pivote  sur  un pilier  central.  Il  ne  peut  être emprunté  que  par des véhicules  d'un poids

inférieur  à deux tonnes. Lorsqu'il est ouvert aux navires, celui-ci  est protégé par des ducs

d'Albe. Un navire marchand bien connu des Briochins emprunte ce passage jusqu'en 1993

: le sablier Ferlas qui venait décharger du sable jusqu'au fond du bassin. 

Deux môles ont été installés dans l'avant port sur la rive gauche pour abri ter les pêcheurs

qui ne veulent pas rentrer : celui de la cale des douanes et celui de la jetée de la Pointe à

l'Aigle.

Le  chenal  sinueux  courant  de  l'écluse  au petit  phare  de la  Pointe  à  l'Aigle se  modifie

régulièrement.  Ce phénomène  est observé  à marée  basse lorsque les bouées  latérales

sont posées sur  l'estran. La première bouée latérale  tribord du chenal « la Toupie » suit

celle d'atterrissage « Le Légué » surnommée la « Vache » par les habitués.

1.4- Les infrastructures terrestres

1.4.1- Les terre-pleins

Nécessaires  pour  le  chargement  et  le  déchargement  des  navires  et le  stockage  de la

marchandise, les terre-pleins dans le port couvrent une surface de 20 000 m². Au milieu

des  années  70, sur  la  rive  gauche  une  surface  de 33 000  m²  est dédiée  à  un  quai

d'accostage  d'une  longueur de 120 m pouvant recevoir des navires de 3000 tonnes  de

port en lourd. Une superficie de 3 hectares sert au dépôt de marchandises. Ce quai de la

ville  Gilette  se  trouve  dans  le  chenal  d'accès  à  l'écluse,  les  navires  s'y  amarrant

s'échouent à la basse mer ; sa côte théorique est à + 5 m. 

Une zone de mouillage pour la pêche professionnelle a été creusée, 150 000 m³ de sable

ont été dragués entre le quai de la Ville Gilette sur la commune de Plérin et le chenal.

L'endigage de la pointe de Cesson, côté St Brieuc, entre la plage des Valais et le chenal

s'étendant sur  13 hectares  a été  établi  pour une  future  expansion du port.  Un  espace

réservé  pour le  stockage des produits de dragage est prévu au centre  de la  digue dans

l'avant port. 
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1.4.2- Les voies d'accès

Elles  contribuent  à améliorer  et  développer les  échanges  au niveau économique  avec

l'arrière pays.

Quatre routes principales arrivent sur  la rive droite, seulement une est empruntée par les

véhicules lourds, celle qui aboutit au bassin de commerce. 

Depuis 1887, la voie ferrée relie la gare SNCF de Saint-Brieuc au port près du bassin N°1.

Elle  emprunte  un  tunnel  long  de  253  mètres  de  long.  Les  passages  à  niveau  avec

barrières  à  fermeture  automatique  n'existent  pas  sur  cette  ligne,  les  chauffeurs  sont

obligés de stopper le  train pour faire la signalisation auprès des voitures  pour éviter  un

accident. La pente pour accéder aux hauteurs  de Cesson est raide, le convoi ne peut être

composé  que  de quatre  wagons  à la  fois pour l'ascension. Le  temps  de  transit  de  la

marchandise  vers  la  gare  est très  long  sachant  qu'un  wagon chargé  pèse  environ  60

tonnes.  Pour la descente, le train entier peut se diriger vers le port.

1.5- Les partenaires de l'exploitation portuaire

1.5.1- Autorités administratives

1.5.1.1- Le Conseil Général

Le port de commerce du Légué est un port départemental. Le Directeur du port est donc le

Président du Conseil  Général.  En 1983 (la loi  de décentralisation),  cette administration

publique concède la gestion du port à la CCI des Côtes d'Armor.

1.5.1.2- La Chambre de Commerce et d'Industrie des C ôtes d'Armor

La  chambre  de  commerce et d'industrie  (CCI)  créée en 1819  à Saint-Brieuc  obtient de

nouvelles attributions par rapport à l'activité maritime du port du Légué en 1898. 

Elle  devient la  consei llère  des pouvoirs  publics,  elle  donne  son avis et  ses idées pour

tenter d'accroître la prospérité du port en améliorant ou en restaurant les installations. Elle

travai lle  en  coordination  avec  le  service  maritime  de  la  direction  départementale  de

l'équipement pour les réalisations techniques et les travaux.

HUET Stéphanie – D. E. S. M. M.

13



1.5.1.3- Le Conseil Portuaire

Le Conseil Portuaire est une instance officielle  de conseil auprès du Directeur  du port.  Il

est  présidé par un  Vice-président du Conseil  Général,  représentant  du Directeur.  Il  se

compose de représentants de la CCI, des communes de Plérin et Saint-Brieuc, du service

mer  du  Conseil  Général,  des  services  maritimes  de  la  direction  départementale  de

l'équipement (DDE), de la direction départementale  des affaires maritimes, d'usagers  du

port  ainsi  que  des membres  nommés par la  CCI et  le  Conseil Général.  Ce conseil  se

réunit régulièrement. Il  donne  un avis sur  les projets qui lui  sont soumis. Par la  suite, le

Directeur du port  suit  ou non la décision du Conseil Portuaire.  Il  n'a aucun  pouvoir mais

cette commission à l'avantage de faire participer de nombreux membres, d'écouter leurs

opinions ainsi que leurs doléances avant de prendre une décision. 

1.5.2- Services d'exploitation

1.5.2.1- La capitainerie

A la capitainerie, se relayent le Commandant de port et deux officiers pour exécuter leurs

fonctions:  ils  assurent  l'application  de  tous  les  règlements  généraux  et  particuliers

concernant  la  police  et  l'exploitation  du  port,  des  voies  ferrées,  les  prescriptions

auxquelles sont soumis les outillages publics et privés. Ils  se préoccupent de la sûreté du

port. Les infrastructures pour la conformité au code I.S.P.S. ne sont pas encore toutes en

service. L'étendue du port rend difficile sa mise en application. 

Le bâtiment de la capitainerie est situé sur « l'île  aux lapins » entre l'écluse et le canal de

fuite du déversoir. Cinq éclusiers se relayent pour manoeuvrer les portes du sas  et pour

amarrer les voiliers et les navires de pêche.   

1.5.2.2- Le pilotage

Les  pilotes  sont normalement  au nombre  de  deux.  Ils  assurent  aussi  le  pilotage  des

navires du port  de Tréguier avec la remontée  de la rivière du Jaudy. La station éprouve

des  difficultés  non  négligeables  pour gérer  les  arrivées  de navires  aux  alentours  de la

pleine mer sur  deux sites séparés d'environ 60 km. Deux patrons  de pilotine se relayent

pour les deux ports.

Les navires se mettent en attente au mouillage près de la bouée d'atterrissage par fond de
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sable  sauf par vent  de  nordet où ils  mouillent  dans  le  sud  du rocher de  Rohein.  Les

navires d'une  longueur supérieure  à 45m sont obligés de prendre  un  pilote  pour entrer

dans le port. Il  existe des licences pour certains commandants qui accostent régulièrement

les quais extérieurs au bassin à flot comme ceux des sabliers.

Les pilotes servent en entrée  dès que la  marée le permet,  2h30 avant la pleine mer en

vives eaux et 1h45 avant le plein en mortes eaux.

1.5.3- Les sociétés d'exploitation

1.5.3.1- La COGEMAR

La COGEMAR (anciennement S.C.A.C.) est une  agence du groupe SDV l'un des leaders

dans l'organisation du transport et de la logistique faisant partie du réseau OPE (Opération

Portuaire Europe).  SDV est un spécialiste reconnu  dans  tous  les  métiers du transport et

de la logistique.

Elle pratique l'affrètement de caboteurs,  la consignation1, la commission de transport2, la

manutention, le stockage et les formalités en douane. 

Au niveau des moyens de manutention, elle dispose de 4 grues de 25 et 30 tonnes et une

de  80  tonnes, deux ponts bascules  pour camions  (de capacité de 50 tonnes),  un  pont

bascule pour wagons (capacité 100 tonnes), des bandes transporteuses, des chouleurs 3,

chariots élévateurs, quatre silos de 60 m3.

Elle peut également faire avitailler  les navires en vivres, en eau douce, et en combustible

par camion-citerne.

1.5.3.2- Agence Maritime de l'Ouest

L'agence maritime de l'ouest (A.M.O.)  basée à Paimpol est une  agence de consignation

(navire et marchandise). Pour la manutention elle utilise le matériel de la COGEMAR.

1 Le  consignataire  de navire  est  un  mandataire  salarié  de  l'armateur,  il  travaille  pour  les  besoins  du

navire  et  de  ce  qu'il  transporte.  Il  prépare  l'escale  puis  s'occupe  du  courrier,  organisation  des

manutentionnaires, des avances, des transports...

2 Le  commissionnaire  s 'engage  à  faire  venir  la marchandise  dans  l'état  où  elle lui  est  remise.  Il  est

responsable de ses fautes et de celles des transporteurs. Il  a une obligation de résultat.

3 Engin de manutention servant  à aplanir la cargaison en fin de chargement  et à ramener la cargaison au

centre de la cale pour faciliter la fin du déchargement.
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1.5.3.3- Corbel Shipping Agency

Corbel shipping agency est également une société de consignation basée à Saint-Brieuc.

1.5.3.4- La S.E.C.M.A.

La  Société  d'Engrais  Composés  Minéraux  et  Amendements  (SECMA)  est  basée  à

Pontrieux  à quarante  cinq kilomètres de la préfecture. Cette entreprise assure la vente  à

l'état brut du sable et du maërl (calcaires marins) pour qu'ils soient traités par la suite. Les

navires exploités par la Compagnie Armoricaine de Navigation déchargent au Légué sur le

terre-plein de la ville Gilette.

1.5.3.5- La SO.K.A.

La  Société  Kaolinière  Armoricaine  exploite  deux  carrières  de  kaolin4 à  ciel ouvert  à

Quessoy (environ une quinzaine de kilomètres) de Saint-Brieuc. Le kaolin breton est utilisé

pour la céramique (sanitaire),  papeterie, peinture, fibre de verre, plastique, alimentation

animale et réfractaires.

1.5.3.6- D.A.M.R.E.C.

La  société  Denain-Anzin  Minéraux  Réfractaire  Céramique  exploite  les  carrières  à  ciel

ouvert de minéraux réfractaires à Glomel à soixante-cinq kilomètres de Saint-Brieuc. Son

principal concurrent se trouve en Afrique du Sud.

2- L  'évolution  du  port  du  Légué  suit  l'évolution  du

commerce.

2.1- Port d'échouage  (jusqu'en 1915)

A  ses débuts,  le  port  du Légué  n'est pas  équipé au niveau  infrastructures, seules  les

souilles accueillent les grands navires à voile. Les lieux de stockage des marchandises ne

sont pas encore des quais. Au fil du temps, le commerce devenant de plus en plus présent

sur  ce  petit  port,  les  autorités  prennent  conscience  des  améliorations  techniques  à  y

apporter.

4 Le kaolin est une variété d'argile très fine.
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2.1.1- La construction navale

Les  chantiers  de  Rohannec'h  mettront  à  l'eau  des  navires  de  plus  de  600  tonneaux

destinés  à  la  compagnie  des  Indes,  des  goélettes  et  des  lougres5.  Le  Légué  a  une

renommée de port de construction grâce à l'expansion du commerce de la pêche.

2.1.2- Les divers frets

Au XV e siècle  le  négoce se développe, le  vin,  les  épices orientales  sont importés, le

poisson séché, les toiles de lin et le sel sont exportés.

2.1.3- La pêche hauturière

La première grande campagne de pêche à la morue pour Terre-Neuve  est organisée par

les armateurs  bretons  à partir du port de Binic en 1612. Cependant,  ce type de pêche a

déjà commencé au XII e siècle à partir des grands ports de la Manche. C'est la naissance

de la pêche  industrielle. En 1554, un navire du Légué « la Grande Fantaisie » pêche sur

les bancs. Le Légué est un  des premiers ports de France à armer pour cette pêche qui

contribue à sa prospérité.

La  grande  pêche  se  développe  dans  tous  les  ports  de  la  baie.  Sur  la  côte,  le  trafic

commercial reste  important.  Les  produits  de  la  pêche  sont  exportés  sur  Moncontour,

Quintin,  Rennes et le sud de la France.

En 1829, les seuls ports du Légué, de Binic et de Pontrieux envoient à Terre Neuve  41

navires (22 bricks pour le Légué) armés de 3000 marins environ.

Par la suite vient la pêche en Islande, immortalisée par Pierre Loti, l'armement des navires

atteint  alors  son  apogée. A  la  fin  du  XIX  e  siècle,  les  ports  de  Saint-Brieuc-Dahouët

comptent 20 navires, Binic : 18 et Paimpol : 80, armés de 2500 hommes. Cette activité fait

vivre à terre voiliers, charpentiers, cordiers, artisans, avitailleurs...  

Les deux derniers islandais carguent leurs  voiles  à Paimpol en 1935, les marins bretons

doivent trouver un autre emploi ou s'expatrier. 

5 Navire  de  travail  à voile,  gréé  avec  deux  mâts  dont  les  vergues  établies  de  part  et  d'autre  du  mât

permettent de faciliter la manoeuvre.  Avec un gréement  proche de celui de la bisquine mais une coque plus

ventrue,  ce voilier draguait  le sable et pratiquait  la pêche côtière. 
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2.1.4- La pêche côtière

De tous les temps, les hommes pratiquent la pêche à pied sur  l'estran. A partir du XIV e

siècle les navires naviguent au large des côtes pour pêcher le maquereau, la merluche et

le hareng.  La pêche est fréquemment la seule ressource  des villages  côtiers.  Dans la

majorité des cas, c'est un complément de revenu pour les agriculteurs. Depuis le milieu du

XVI  e  siècle,  la  petite  pêche  côtière  périclite.  Au  début  du  XVIII  e  siècle,  malgré

l'abondance de poissons il n'y avait plus que 216 pêcheurs sur St Brieuc . Cependant,  nos

côtes sont exploitées par des pêcheurs normands, anglo-normands et anglais. Les toitures

des maisons du quartier de « Sous la Tour » étant recouvertes de coquilles Saint-Jacques,

il  semble que  ce coquillage soit pêché à l'époque. Suite au déclin de la grande  pêche,

l'activité  maritime de proximité retrouve  sa place: pêche côtière, dragage de sable dans

laquelle les lougres y trouveront leur place.  

2.1.5- Le dragage

Le dragage de sable est une  activité  existante  au port du Légué depuis longtemps. Les

sables de la baie présentent les mêmes caractéristiques que le « tangue6 » du Mont Saint-

Michel  qui  sert  d'amendement  pour  les  sols  agricoles. Ils  ont  également  des  qualités

fertilisantes que recherchent les agriculteurs pour leurs terrains. En 1876, cinq navires de

douze tonneaux se livrent au dragage des sables calcaires dans la rade du Trieux.

2.1.6- Divers

Au début du XX e siècle, les importations  sont composées de charbon anglais, de bois

venant du nord, de fer, de pâte à papier, d' hydrocarbures et de maërl pour les terres.

Après la  première guerre mondiale,  la motorisation arrive  sur les navires notamment sur

les navires de pêche. L'augmentation régulière du trafic et l'arrivée continuelle d'industriels

sur  le  port  provoquent  une  saturation  au  niveau  des  quais  ce  qui  entraîne  le

ralentissement des opérations commerciales. 

6 Le tangue est un sable calcaire,  vaseux du littoral de la Manche utilisé comme amendement.
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2.2- Bassin à flot (de 1915 à aujourd'hui)

2.2.1- La pêche

L'activité de pêche a toujours  existé  au Légué  même si elle  a eu du mal à se faire une

place. Les pêcheurs se contentent de mouillages à la cale de Cesson ou près de la Pointe

à  l'Aigle  au risque  de gêner le  trafic des  caboteurs  dans  le  chenal sinueux.  Dans  les

années 60, ils s'amarrent le long de la cale de la Douane, puis au quai de la Ville Gilette.

Aujourd'hui,  ils prennent  place à l'entrée du bassin à flot.  Au départ du Légué, c'est une

pêche côtière et artisanale qui est pratiquée. La pêche à la coqui lle  Saint-Jacques étant

très réglementée, les navires sont polyvalents:  chalut, casiers ou lignes. 

2.2.2- Les frets disparus aujourd'hui

� Au début  des années  60, le  port  du Légué  accueille  régulièrement  le  pétrolier  à

vapeur  « Shellmac »  construit  au  chantier  de  Normandie  pour le  compte  de  la

société maritime Shell. Il  transporte du bitume qu'il charge dans des raffineries près

de  Rouen  ou Pauillac  et  le  décharge  sur  l'appontement  des pétroliers  dans  le

bassin, à la sortie de l'écluse. En 1968, il passera sous le contrôle de la Compagnie

Européenne d'Armement. 

� Les  habitants  du  Légué  se  souviennent  d'un  ancien  transporteur  de  pétrole

transformé en pinardier le « SLOUGHI » transportant des cargaisons de vin entre la

Sicile, les pays du Maghreb et le petit port de la Manche.

� Des navires appartenant à l'armement Garnier de Paimpol, transportant  du ciment

provenant  de Boulogne  sur  mer font  escale  pendant  de nombreuses  années  au

Légué.

2.2.3- Les importations

Depuis que le port existe, la part  des importations est majoritaire dans le chiffre du trafic

portuaire ; elles représentent 70% du trafic. 

Il  existe un trafic régulier et important de produits attachés à la tradition du département et

de la région : l'agriculture. 

Le transport de bois sous forme de planche  venant d'Europe du nord prend une part non
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négligeable dans le chiffre des importations.

Le sable d'olivine7 importé de Norvège est utilisé pour fabriquer des moules de fonderie . 

2.2.3.1- Les produits pour l'agriculture et l'agro-a limentaire

Jusqu'au début des années 90, la société de broyage de calcaires marins située près de

St Brieuc traite le maërl8 et les sables marins. Ce produit est destiné à l'amendement des

sols ou d'aliment pour le  bétail,  30  000  à  40  000 tonnes  par an sont exportées. Cette

matière première provient des fonds situés  au large de l'Arcouest et Pléneuf transportée

par le sablier « Ferlas ».

En 1993,  la  Compagnie  Armoricaine  de  Navigation  est  créée  pour  armer  un  sablier

« Côtes d'Armor » pour la SECMA qui produit des amendements  et  des fertilisants  pour

l'agriculture  très  présente  dans  le département  du même nom. En 1998, un  deuxième

navire le « Côtes de Bretagne » est lancé. En 2001, une  nouvelle  usine d'amendement et

de traitement des crépidules9 à Pontrieux est construite.  Ces navires extraient du sable,

des crépidules, maërl...  provenant de gisement de la Manche puis viennent régulièrement

décharger leur cargaison sur les quais de la Ville Gilette.

Les tourteaux de soja, de tournesol et de colza en provenance d'Allemagne, d'Angleterre

et du Brésil  via  Rotterdam sont débarqués sur  les  quais et  servent  à l'alimentation  du

bétail. Ils  transitent vers  toutes les coopératives agricoles du département.  De nombreux

autres  produits sont redirigés vers les usines agro-alimentaires costarmoricaines tels que

le sulfate de magnésie, poudre servant d'additif pour l'alimentation animale en provenance

d'Espagne. 

2.2.3.2- Le transport d'ammonitrate

Le  nitrate  d'ammonium  est une  matière  provenant  de Russie,  de  la  Pologne  et de  la

Lituanie.  Elle  est  uti lisée  comme engrais  pour  les  champs  des  exploitations  agricoles

bretonnes. 

7 L'olivine est un minerai issu des roches volcaniques,  de couleur verte.  

8 Le maërl est une algue calcaire rose violacée utilisée comme amendement  et intervient  aussi dans la

composition de  produits cosmétiques.

9 La crépidule est  un mollusque à coquille  rosée  qui prend une  place envahissante dans l'écosystème.

Elle prolifère  à proximité des zones ostréicoles et là où les engins traînants sont utilisés pour la pêche.  
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Cet engrais au nitrate d'ammonium  fait  partie  de  la  classe 5.1  du code IMDG10.  Cette

matière comburante totalement ou partiellement soluble  dans l'eau  se décompose sous

l'effet  de  la  chaleur  en  dégageant  des  gaz  toxiques  et des  gaz  qui  entretiennent  la

combustion. En cas d'incendie, ce produit risque  de provoquer des explosions en cas de

contamination (par mazout par exemple)  ou de confinement.  Une  déflagration près d'un

stockage de ce produit peut entraîner  une explosion.

La présentation actuelle sous forme de granulé permet de réduire considérablement ces

risques à un tel point que son conditionnement est maintenant autorisé en « big-bag11 ».

2.2.4- Les exportations

Elles représentent 30% du trafic du port.

Chaque  année,  3000  tonnes  de ferraille  récupérées  par une  entreprise  de Ploufragan,

commune touchant St Brieuc, sont exportées vers le Portugal et l'Espagne pour la refonte.

Le minerai réfractaire provient de la mine de Glomel qui en produit environ 60 000 tonnes

par an, le  quart  de la  production mondiale. Le  minerai réfractaire (l'andalousite) est un

sable  gris  utilisé  pour  fabriquer  des  briques  pour  les  hauts-fourneaux,  les  fours  de

cimenterie,  du béton réfractaire.  80% de  la  production est exporté  par  camions  ou par

navires depuis les  ports du Légué  (environ 30 000 tonnes),  de Tréguier et  du Havre par

conteneurs. Ce produit est exporté vers l'Allemagne, l'Angleterre et la Pologne.

Le kaolin extrait des gisements de Quessoy à quelques kilomètres de Saint-Brieuc est un

minerai utilisé  dans  diverses  industries,  notamment  pour la  céramique. L'expédition de

cette marchandise vers l'Europe et l'Asie se fait par navires.

10 Code IMDG : code international des marchandises dangereuses. 

11 Big-bag  :  sac  en  polypropylène  de  grandes  dimensions qui  sert  au  conditionnement  de certaines

marchandises
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2.2.5- Evolution du trafic 

� De  manière  générale,  la  courbe  s'élève  progressivement  de  1870  à  2005.

L'augmentation est plus nette depuis la mise en service de l'écluse et du bassin à

flot. Les deux guerres mondiales affectent bien évidemment la progression du trafic.

� La  première  guerre  mondiale  ralentit  l'activité  du port.  Cependant  les  usines  se

convertissent et travaillent pour la défense nationale. L'usine Chaffoteaux convertit

sa production d'appareils sanitaires en obus et en pièces de locomotives.

� Dés l'après guerre, l'électricité arrive sur  le  port. Le Légué  rattrape rapidement le

niveau d'avant guerre, et on observe  une forte augmentation du trafic, qui change

d'identi té, passant du cabotage national à l'international.

� 1932 marque une grave  crise économique et financière due au krach boursier de

1929 aux USA qui oblige les usines à fermer ou à tourner au ralenti. 

� Après la seconde guerre mondiale, suite à sa destruction l'écluse est reconstruite et
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rallongée ; le port est dévasé. On assiste à une remontée du trafic et de l'activité.

Au début des  années  60, les  sociétés  comme Shell-Berre  et  des  chais  à  vins

s'installent,  la  modernisation  et  l'agrandissement  du  port  deviennent

incontournables pour permettre aux caboteurs de 3000 tonnes d'y accéder. A la fin

des année 60, les entreprises se trouvant trop à l'étroit commencent à déserter.

� Dans  les années 70, la longueur des navires a augmenté. Le port doit évoluer  s'il

ne veut pas perdre son trafic. Des études sont en cours  et en 1975, le quai de la

Ville  Gilette  voit  le  jour  et  permettra  aux  navires  ne  pouvant  entrer  dans  le  sas

d'accoster à ce quai et de décharger à la pleine mer. A partir de cette époque, les

projet d'agrandissement du port fleurissent mais ne voient pas le jour.

� En 1985, la digue de Cesson est construite. Le trafic continue à chuter.

� Enfin,  dans  les  années  90, les  responsables  publics se  décident à  exécuter  un

projet d'agrandissement du port :  un  port de commerce d'échouage. En 2000, les

premiers  navires  marchands  s'échouent  aux  quais  Sebert  à  Cesson.  Le  trafic

remonte.

Les  transports  maritimes  à courtes  distances  longtemps  considérés  comme marginaux

sont une alternative au transport routier qui encombre de plus en plus les routes. En plus

des problèmes liés à la pollution (1 tonne transportée par la mer consomme huit fois moins

qu'une tonne transportée par la terre), les risques d'accidents routiers plus importants que

sur les mers peuvent faire envisager à un renouveau du cabotage.   
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3- Pourquoi un port d'échouage ?

A la fin du XX e siècle, il apparaît  que  la  tendance  mondiale est à l'augmentation de la

tai lle des caboteurs. L'écluse du Légué ayant une  longueur de 85 m, les navires dans un

futur  très  proche  ne  pourront  plus  l'emprunter  si  cette  évolution continue.  Le  risque de

déserti fication du port costarmoricain et une mort certaine du port sont annoncés.  

Le trafic en Manche est l'un des plus importants d'Europe.  Le port du Légué doit s'intégrer

dans cette dynamique. Il  doit devenir un point stratégique de la Bretagne nord sur cet axe

maritime entre l'Europe du nord et le reste du monde.

Depuis une  trentaine d'années, différents  projets d'agrandissement du port ont avorté. Au

début des années  90, le  projet  du nouveau port  à flot  au niveau de la  pointe à l'Aigle

réapparaît  . Un bassin à flot plus grand re-dynamisera  l'activité du port : des navires plus

grands, plus de marchandises à transiter,  attraction des entreprises vers ce quartier...  Le

coût d'un tel  projet  freine  les  acteurs.  Il  sera donc  mené  à terme en deux  temps  :  en

premier lieu la construction d'un port d'échouage, par la suite la fermeture du port par une

écluse. 

Il  peut accueillir  des navires  jusqu'à 3000 tonnes  de port  en lourd  contre  2000 tpl,  avec

une  longueur maximale de navire de 120 m contre 83,5 m actuellement dans le bassin à

flot.
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3.1- Construction du port de commerce d'échouage dan s l'avant

port.

� En 1990, des études ont été faites à la  demande du Conseil  Général des Côtes

d'Armor (maître  d'oeuvre)  pour la  faisabilité  de l'extension du port.  Un travail  de

groupe a été mené avec  les différents usagers du ports  pour faire apparaître  les

grandes lignes du projet.

� En 1998, la décision de construire un nouveau  port est arrêtée. Il  se situera dans

l'avant-port  côté  Saint-Brieuc  à  l'emplacement  de  l'endigage  de  Cesson  et  se

nommera le terminal des Craquelins.

� Fin 1999, commencent les travaux : réalisation de la digue de protection de 450 m

de long, de la voirie, et du quai n°1 d'une  longueu r de 90 m.  Pour permettre au

bassin d'atteindre la côte de 4,50 m, 200 000 m³ de sédiments ont été extraits de

l'avant port.

� Début 2000, réalisation du 2e quai de 90 m de long, raccordement ferroviaire  de

deux km à la ligne déjà existante et aménagement du terre-plein de sept hectares.

� Début 2001, mise en service des infrastructures.

� En 2003,  mise  en  service  de  trois  hangars  de  stockage  pour  le  vrac  agro-

alimentaire (6000 tonnes),  les minéraux  (4500 tonnes) et le bois (2000 m³)  d'une

surface totale de 20 000 m².

La  longueur  des navires  accostant  ces quais  désignés  « NAABSA berth » ne  doit  pas

dépasser 120 m. Leur tirant maximum est de 5,50m. 
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3.2- Le financement

Le  coût total  du nouveau port  du Légué  s'élève  à  17,02  millions  d'euros  TTC.  La  plus

grande partie de ce budget a servi aux infrastructures : 10,67 millions d'euros, le reste à la

logistique. Six entités ont cofinancé ce projet.

La CABRI : Communauté d'Agglomération Briochine.

Le  FEDER,  le  fond  européen  de  développement  régional est  un  instrument  financier
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européen permettant de subventionner les régions pour certains de leur projet.

Le port a été financé à 25% par l'Europe, tout comme par la région Bretagne. Ce sont les

organismes de proximité et le département qui ont en grande partie payé le montant.  

3.3- L'exemple des N.A.A.B.S.A. Ports britanniques 

Les ports d'échouage qui accueillent les navires  pratiquant des opérations commerciales

sont connus sous le nom de N.A.A.B.S.A. port : « Not Always Afloat But Safety Aground »

c'est à dire « pas toujours  à flot  mais à échouage  sûr ». Le terme le  plus  important est

« safety »  on  le  retrouve  dans  de  nombreux  textes  qui  réglementent  les  opérations

commerciales  de navires. Notamment  dans la  charte  partie d'un  navire  transportant du

grain ou des céréales (« Continental Grain Charter  Party »),  il est  précisé que  le  navire

doit faire route  dans un port  que  l'armateur reconnaît  comme sûr et  approprié pour son

navire et son chargement ; celui-ci doit toujours être soit à flot soit échoué en sécurité. 

En Grande  Bretagne, de nombreux  ports  secondaires ont des installations  N.A.A.B.S.A

notamment  ceux  se  trouvant  sur  des  rivières  comme  SHOREHAM,  WHITSABLE,

BOSTON,  TEIGNMOUTH...  En  conséquence,  certains  armateurs  et  affréteurs  ont

l'habitude  d'y faire transiter  des navires  jusqu'à  4500 tpl  en sachant qu'ils   échoueront

pendant l'escale.  

Au niveau commercial, les politiques et les techniques utilisées sont diverses cependant il

existe certains points communs. Leur principale activité à l'importation et à l'exportation est

le vrac,  les grains sont les marchandises les plus courantes. Le déchargement direct dans

les camions ou les wagons n'étant pas faisable dans ces ports, les aires de stockage et

d'entreposage sont nécessaires. 

D'un point de vue  technique, les  fonds doivent être composés de vase, sable  ou argile

molle. Le port doit si possible se trouver sur une rivière dont le courant est important ce qui

permet un  auto-dragage sans  utiliser  de gros  moyens  techniques. Le dragage est une

opération qui  a  un  coût  très  élevé  surtout  lorsque  celui-ci  est  exécuté  sous  contrat.

Différents  types  de  ratissage  du fond  sont uti lisés. La création de nouveaux  dépôts de

vase provenant de l'entretien des ports tend à se raréfier à cause du risque de nocivité sur

l'environnement  :  la  concentration  de  polluants  dans  les  vases  et  les  conséquences
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néfastes sur  l'écosystème. Les murs  de quai doivent être construits  de manière à limiter

l'agglomération  de sable le long de celui-ci. Ils doivent être aérés pour permettre à la vase

de rester en suspension et donc éviter un amoncellement de sédiments le long du quai. Ils

sont  équipés  de  piles  en  bois  pour  éviter  les  chocs  réguliers  et  donc  une  usure

prématurée.  Au  niveau  météorologique,  le  vent  pèse  sur  le  bon  déroulement  des

opérations commerciales. Cependant la plus grande contrainte est la houle qui peut poser

des problèmes de tenues du navire à son poste. Un phénomène rare de succion peut se

présenter à marée montante. Le bâtiment peut être légèrement retenu lorsque le fond est

mou.

3.4- Les inconvénients d'un port d'échouage

3.4.1- L'entretien

Le port du Légué fait l'objet d'un dévasement régulier. Les bassins sont alimentés par les

eaux de la rivière du Gouët et du Gouëdic  ce qui provoque l'accumulation de sédiments

dans le port et par conséquent une  diminution des tirants d'eau acceptables. La CCI vend

le  port  pour  une  sonde  donnée  aux  armateurs,  il  faut  donc  maintenir  celle-ci.

Actuellement,  c'est  le port  de plaisance qui subit  principalement ces inconvénients.   La

remontée du sable et de vase se fait également par les marées. L'entretien du chenal se

fait principalement par les chasses régulières exécutée par l'officier de port en ouvrant les

vannes  du  déversoir  pour  faire  baisser  le  niveau  des  bassins.  La  dernière  grande

opération de dévasement au moyen de drague  suceuse et de drague à benne  date de

1984.

Aujourd'hui,  l'entretien du port d'échouage est journalier.  Le dragage s'effectue à la basse

mer à l'aide de  pelleteuses et de remorques  agricoles. Toutes  les semaines, un  relevé

hydrographique est établi  pour surveiller la hauteur de sable dans l'avant port.  La sonde

doit se trouver à 5m par rapport au zéro des cartes.

Chaque année, 110 000 m³ de sable sont retirés de la zone et entassés sur le quai par

des employés  de la CCI.  Le coût est de 3 euros par m³ contre  6 à 7 euros le  m³ si le

dragage était effectué  par une  entreprise. Le coût annuel  de  l'entretien est de 350 000

euros. Une  partie de ce sable est stocké sur  une  aire provisoire et l'autre  est déposée

dans une aire permanente dans un bassin.
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3.4.2- Pour les navires

Les navires  en escale au Légué lors  de la marée basse n'ont plus accès à l'eau de mer

comme dans  les  autres  ports.   Par conséquent  au niveau  de  la  sécurité  incendie  les

marins n'ont plus accès aux pompes incendies du bord. Ils doivent se connecter à la terre.

Pour  le  service  machine,  l'eau  de  mer  ne  peut  plus  être  utilisée  comme  fluide  de

refroidissement.  Les  groupes  de  port  doivent  être  réfrigérés  d'une  autre  manière. Les

navires fréquentant  le  Légué  sont pour la plupart  des navires fluvio-maritimes avec une

coque du type « box shaped » qui ont l'habitude de naviguer en rivière et notamment dans

les ports britanniques qui assèchent à marée basse. Ils sont équipés de ballasts à eau de

mer remplis avant l'échouage, de réfrigération à air (solution adoptée par les sabliers de la

CAN) pour leur  permettre de conserver l'alimentation électrique du bord une  fois posés sur

le sable. 

3.5- Les installations portuaires 

3.5.1- Un « bassin » de récupération de la vase

L'endigage de la pointe de Cesson a été construit en 1985 dans le but d'un hypothétique

agrandissement du port dans le futur.  Ce terre-plein s'étend sur  treize hectares. Avant la

construction du port d'échouage, cet endroit a servi à l'entreposage de la vase  draguée

pour maintenir le chenal d'accès à sa cote. En 2000, à partir de cet enclos le terre-plein a

été  aménagé  pour  accueillir  quais,  entrepôts,  réserve  d'eau  de  mer  et  bassin  de

récupération de vase. 

3.5.2- Installations particulières dues au transport d'ammonitrate 

Depuis  l'explosion  de  l'usine  AZF  à  Toulouse  en  2001,  les  règles  de  sécurité  sur  le

stockage de nitrate  d'ammonium sont plus  strictes. Dans  le milieu maritime, l'incendie et

l'explosion de  deux  liberty-ship  en avri l  1947 dans  le  port  de Texas-City aux  USA ont

permis de se remémorer les risques du transport d'ammonitrate et la conduite à adopter

lors d'un incendie.

Seuls,  les navires transportant une  quanti té d'ammonitrate inférieure  à 2000 tonnes sont
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autorisés à entrer dans le port. Un seul navire est à quai à la fois. Dès l'arrivée d'un navire

à la bouée du Légué, un agent agréé vient vérifier l'état, l'empaquetage et la température

de la marchandise.

Le dispositif de lutte  contre les sinistres (manches  et canons fixes de 250 m³/h)  doit être

mis  en  place  lors  des  opérations  commerciales  du  navire.  En  cas  d'incendie  d'une

cargaison  d'ammonitrate  dans  une  cale,  il  faut  utiliser  une  quantité  d'eau   pour  le

combattre. Il  faut enlever les récipients menacés ou bien les refroidir . A cause des gaz qui

s'échappent, il faut ouvrir les panneaux de cales pour aérer au maximum. 

Sur  les  nouveaux  quais  du  port  d'échouage,  le  stockage  d'ammonitrate  est  interdit,

l'entreposage des "big-bag" est autorisé sur  trois zones  délimitées par un tracé au sol de

200 tonnes  chacune  séparée de 16 m chacune. Le temps de mise en dépôt est limité à

deux jours.  Dès que des sacs d'un poids supérieur à 200 tonnes sont posés au sol,  une

société  de  gardiennage  survei lle  la  cargaison.  Les  gardiens  veillent  au  respect  des

consignes de sécurité,  ils donnent l'alarme en cas de début de combustion et mettent en

oeuvre les installations pour lutter contre l'incendie.

Une  réserve d'eau mer de 3600 m³ a été creusée sur  le  quai, une  conduite  relie celle-ci

à l'avant port,  le  bassin se rempli t par gravité à marée haute. Suivant les coefficients de

marée, le niveau monte avec la marée. 

Une  pompe centrifuge, située  près  du bassin,  débite l'eau à 1250 m³/h sous  6 bars de

pression dans des canalisations et la distribuent sur les quais. En cas d'incendie elle peut

servir  au noyage  des  cales  à  marchandises. Le  Légué  est le seul  port  français  à  en

posséder  une.  Des  essais  sont  effectués  avant  chaque  arrivée  de  navire  et  ils  sont

consignés dans un cahier.

3.5.3- Le chemin de fer

Une  voie de  chemin de fer  a été  prolongée  jusqu'aux  quais Sebert.  Il  faut explorer  la

possibilité  d'exploitation  du  fret  dans  le  port  par  l'intermédiaire  des  wagons  de

marchandises de la S.N.C.F. Depuis l'augmentation des coûts  du transport ferroviaire, le

transfert  des produits de faible valeur  vers  la gare n'est pas rentable.  A ce jour,  les rai ls

n'ont pas encore été utilisés.
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3.6- La diversification du fret

La diversification des marchandises transitant par Le Légué apparaît incontournable  pour

ne pas se retrouver en difficulté en cas de perte subite d'un fret,  c'est le problème de la

marchandise monotrafic.   En effet,  une  catastrophe comme l'explosion de l'usine  AZF à

Toulouse en 2001 a fait chuter  le transport  d'ammonitrate. La maladie de la vache folle et

l'interdiction de donner de la farine animale aux bovins a entraîné  la baisse d'un autre type

de trafic.

Actuellement,  un problème  se pose avec le  transport  du bois,  de fortes taxes  sur  cette

matière première provenant d'Europe du nord ralentissent les importations.  

Récemment,  les quais du port  d'échouage ont vu  l'arrivée  d'une  nouvelle  marchandise

transporté par « le Pongo » un  caboteur venant de Belgique. A son bord, 950 tonnes  de

bobines  d'acier à destination d'une  société  de Plélo  spécialisée  dans  la  fabrication de

structure pour le béton. Le navire a été affrété pour le transport  des bobines faute de fret

retour pour les camions qui devaient les transférer sur la Bretagne.

Une marchandise peu attendue a fait l'objet de toutes les attentions début octobre,  quatre

mâts  d'éoliennes  à destination  du parc  en construction  à  Plestan  à  une  trentaine  de

kilomètres de là.  600 tonnes de métal en plusieurs morceaux arrivant du Danemark sont

débarquées du cargo par une grande grue venue de Cherbourg.

Les sablières maritimes de Bretagne voient leur  stock diminué. Du sable d'autres régions

européennes est importé pour le mélanger une fois nettoyé à celui de notre baie.

Une  idée  d'un  port  à  conteneurs  germe  mais  reste  à  creuser.  Beaucoup  de  navires

repartent  à vide du Légué. Il  serait  judicieux  de les remplir  de conteneurs  vers  d'autres

ports. Il  existe un  trafic de 5000 tonnes de conteneurs  par an sur  la Bretagne. Le Légué

pourrait  en faire transiter une  partie. Pour cela,  il faut que les navires  soient équipés de

cales pouvant accueillir vrac et conteneurs.

L'installation  de l'entreprise  Point P sur  les  terre-plein de  Cesson  pour faire  une  plate

forme de distribution de bois sur toute la Bretagne, la Normandie et le Centre Loire à partir

du  Légué  contribue  à  un  transport  durable.  Cette  société  affrète  également  un  train

arrivant de l'Est de la France pour le transport d'une variété de bois présent seulement à

l'autre bout du pays.
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La confiance reprend sur les quais, depuis la mise en service du port d'échouage, le trafic

augmente.

3.7- Espace Manche Développement Initiative (E.M.D.I .)

L'EMDI a pour but de développer et de renforcer les liens franco-britanniques autour de la

Manche. Ce projet  a vu le jour grâce à un programme de coopération INTERREG IIIB  de

l'Europe  du  Nord-Ouest  qui  participe  à  la  construction  européenne  en  permettant  le

développement de projets  transnationaux  durables  en Europe  du Nord-Ouest grâce au

financement des fonds FEDER, une aide européenne.

L'idée d'associer tous  les  ports secondaires de chaque  côté de la Manche  (annexe  4) a

été initiée lors de la constation de la concurrence qui règne entre eux. Celle-ci ne doit pas

mettre  en péril l'extension de la  coopération interportuaire.  Généralement,  ce  sont des

produits pauvres en faibles quantités qui y transitent.  Les navires sont rarement chargés à

l'arrivée et au départ. En conséquence, l'EMDI veut créer un bureau d'affrètement régional

pour rendre optimal le chargement des navires. Ce réseau qui sera officialisé début 2007,

aura pour but de trouver des nouveaux frets qui permettront à ces petits ports de s'intégrer

dans le trafic européen, notamment sur le trans-manche qui est sous exploité. 

Les membres de ce programme prônent le cabotage et la multimodalité des transports.
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CONCLUSION 

En 1665, déjà le port de Saint-Brieuc ne suscitait pas grand intérêt comme le montrent les

propos de Colbert de Croissy : « son port n'est d'aucune considération et n'est fréquenté

que de petits bastimens au dessous de cent tonneaux, la mer y asséchant de sy loing qu'il

n'y a aucune apparence d'y retirer aucun vaisseau considérable. » Avant le  changement

de  nom du département  de nombreuses  personnes  pensaient que  le  département des

Côtes du Nord se trouvait  dans le nord de la France. Il  y a encore une vingtaine d'année,

le Légué était un quartier mal fréquenté.

Le  port  est  en  pleine  mutation.  Depuis  quelques  années  les  Briochins  et  leurs  élus

découvrent à nouveau le quartier du Légué grâce au dynamisme de certaines associations

maritimes (association pour le Grand Léjon12, Chal Dichal 13, l'ANL14...) qui se battent pour

que le Légué ne soit pas oublié. Depuis quelques années, des fêtes maritimes populaires

sont organisées pour faire vivre ce quartier. 

Les quais ont été aménagés et deviennent le lieu de la promenade dominicale. Le port de

plaisance n'a jamais autant vu de navires depuis quelques années. Récemment un site de

réparation navale  ainsi que son portique pouvant soulever des navires d'une longueur de

26  m ont été inaugurés. Un vaste  centre  d'activités  maritimes au niveau  du bassin de

plaisance a ouvert récemment côté briochin.

Le port d'échouage  a sauvé  ce petit  port  de seconde classe. Il  a permis d'accueilli r des

navires  de  plus  grandes  tailles  qui  ne  pouvaient  plus  rentrer  dans  l'écluse.  Ceux-ci

12 Association qui a fait  reconstruire un ancien lougre du Légué.  Lancé en 1992,  ll  a gagné le premier

prix  du  concours  des bateaux des côtes de France.  Il  navigue  le long  des côtes bretonnes,  normandes et

anglaises.

13 Association qui a reconstruit  l'embarcation en cuir « le  coracle » qu'a  utilisé le moine « Brioc » pour

accoster sur nos côtes au Ve siècle.

14 ANL : Association Nautique du Légué.
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auraient pu se dérouter  vers d'autres  ports   plus grands. Au départ,  les armateurs  sont

réticents  par  le  fait  d'échouer des navires  par peur d'abîmer la coque et la structure  du

navire. Cependant, l'exemple britannique les a rassurés. Depuis la mise en service du port

le nombre de navires ne cessent d'augmenter.

L'avenir du légué se dessine plus précisément : « le Légué 2010 ». Pour ne plus subir les

inconvénients  de la marée, la dernière phase du projet  de modernisation du port va être

mise en oeuvre. En 2003, le  Conseil  Général a validé le lancement des études pour la

création d'un  nouveau  bassin à flot  à partir  des infrastructures  du port  d'échouage. La

fermeture  du port  entraînera  la construction d'un môle, d'une  écluse plus  grande et d'un

déversoir.  Ce  port  pourra  accuei llir  dans  10  ans,  un  volume  de  500  000  tonnes  de

marchandises  et des  navires  jusqu'à  5000  tpl.  Les  études  devraient  revenir  sur  les

bureaux du Consei l Général avant la fin de l'année 2006 pour passer entre les mains des

élus des deux communes et des acteurs portuaires en vue d'une décision finale du projet.

Le budget est de 26 millions d'euros hors taxes, l'écluse représente un tiers du budget. 

Saint-Brieuc  est  proche  de  l'axe  maritime  de  la  Manche  qui  participe  à  l'économie

européenne, cette ville se trouve sur « l'arc atlantique » entre la Baltique et le Portugal ce

qui est un atout majeur pour Le Légué et son arrière pays.
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